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v a réduit de <leux rrêtres carrés, ouvert A • 
tout 'venant» un jupon et un corsage qu'on ] 
reconnut comme ayant appartenu à la mar- ! 
chande de lacets, ils étaient complètement j 
souillés de boue. 

Les recherches continuèrent pour retrou
ver son panier : eliea lurent infructueuses. ' 

Dès lors on était amené à taire cette hypo- ' 
thèse. La malheureuse, errant dans la nuit, 
par le* rues, avait été rencontrée par des 
vauriens qui, profitant de son état, en 
avaient fait leur jouet, T avaient dépouillée 
de ses vêtements quils avaient jetés dans 
la maison abandonnée et s'étaient enfuis en 
enq>ortant son panier. 

Puis, la pauvre femme avait continué a 
errer, à moitié nue, jusqu'au moment où 
terrassée par le froid et 1 alcool, elle était 
tombée, près de l'Eglise. Une voiture dont 
le conducteur ne lavait pas aperçue, lui au
rait passé sur le pied et la malheureuse n'a
vait pas tardé a expirer. 

Cette hypothèse se trouvait en effet forte
ment soutenue par les témoignages recueil-
Lis par lu suite. 

A LA RECHEP.CHS D'UN GITE 
En effet, une dame Wantiez, qui tient un 

estaminet dans la rue de l'Eglise, déclara 
que vers deux heures du matin, elle avait 
entendu Irapper a sa porte. S étant levée, \ T. instruction de l altaire Kavier n'a pas été 
elle demanda « Qui est là ? » Une voix fai- ; poursuivie iiier par des interrogatoires. 

L'Instruction 
D S S 

drames Lillois 
O N R E C H E R C H E A D O U A I L A T R A C E 

D E L ' I D Y L L E D E F A V I E R . — A L I L L E 
O N N ' E S T P L U S S U R D ' A V O I R 

D E C O U V E R T L A V 2 R I T A B L E 
A R M E D U C R I M E D E L A 

R U E D E S E T A G ^ - S . 
I.e Parquet de Lille est toujours fort oc-, 

cupé par [enquête des deux grands drames 
oui mirent la ville en émoi à peu de tomps 
d'intervalle. Les juges d'instruction ae cho-
Bjetit ns... 

LE CRIME 
de ;a rus des Postes 

ble, comme celle d'une petite fille — dit 
Mme Wantiez — lui répondit * Ces, moi S 
C'est moi 1 » A deux reprises Mme Wantiez 
renouvela sa demande e; comme la réponse 
était la même, elle n'ouvrit pas. A travers 

M. Delalè recommencera uujourd nui à 
qui•*'.• nner divers témoins poux- la dernière 
fois sur l'emploi du lemos de . nain avant 
d'aller chez ravier pour déterminer tl mie 

m exacte nue possible i heure a ia-

sotme honorable qui connut Vanbrueghel au ) 
temps de son service militaire et a "ien ; 
voulu nous donner les renseignements sui
vants : ' 

« Vanbrueghel, avoir des mœurs anorma
les ? Allons donc 1 Moi je l'ai bien connu. 
J'ai été deux ans aux colonies avec lui et 
jamais je n'ai remarqué en lui la moindre 
marque d'aberration sexuelle. 

Au contraire, il avait une vive répulsion 
pour les actes contre nature. 

Vanbrueghel fut vingt-huit mois en Co-
chinchine au camp des Mares. I.e climat 
très dur de ce pays est plus pénible que 
celui de l'Afrique où, à tort, l'on a dit que 
Vanbrueghel fit son service. 

Lorsque je le connus, ce n était pas du tout 
im mauvais garçon. Il aimait sans doute de 
boire un coup et après de se battre l On 
n'est pas assassin pour cela 1 ; 

Il faut songer à la peine qu'ont ses braves , 
parents de ttfut ce qui arrive !Si vous saviez 
quel horrible chagrin ils ont... » 

Notre interlocuteur ne croit pas à la cul- ' 
pabilité de Vanbrueghel. Puisse-t-i! pour les 
pauvres paren's Tti oieurent, avoir cent) 
fois raison. 

ALEX WILL. 

aif 

DERNIÈRE HEURE 
(Par Services Télégraphiques et Téléphoniques Spéciaux) 

les carreaux, elle vit une ombre s'éloigner ( quelle lui commis le crime. 
tout aussitôt on i.-anpa chez le voisin. Purmi ces témoins se trouvera M l sm. 

A LA CHAMBRE 

La Loi de Finances 
P tri* 1er mais. — La Chambre a repris .mardi 

r'iiUin, sous la présidence de M. Berleaux, i» 
discussion le la ioi de Finances. 

Celu-ci, M Léonce Cbava : Ira. se leva et le tapissiei de la place Sefeastopol qui pous- I L 
Sa un 31 légitime sou;, neut <o 
jour ou l'on découvrit chei l-avier ie c o u 
vre de fliain. 

ouvrit : il aperçut la marchande de lacets 

?ui lui denvmda si sa mère était là. Mme 
havaudra cannait en effet rie longue, daie 

cette femme à qui, depuis 20 uns, elle achsie 
de menus objets. M. I-énnce chuvaudra lui 

prendre .pie ce n'eiait cas le moment 
i la porte. 

Il entendii sa visiteuse nocturne geindre 
en-nre un Instant ; pois eue sétoignft. : '**"";f",.'' 

O s déclarations prouvaient donc que la • 
marchand» de lacets était, A ce monn nt de 
la nuit, •'< la recherche J un siîte et on pouvait 
à autant mieux croire q i » n cours le cette. , 

>oe m)ctiu-ne. eue uvaa imt une J i jeune s e n a t é d l n 

Eioquêtes policières 
La demande Je M. Délaie, concernant les 

. nia sur la lemme courtisée, a 
' « 1er, est partie mer. 

uus savons 
lienj ueja à lu dU»i 
rapport fort complet sur ie.- révélations 

oorrea-
unè'i'i' j i"•"' " "a interviewée l'autre 

OPEBATÏGN3 
DES BOURSES D.^ QMRaSftCS 

M DE MONGIE a '..'•veloppé son projet en-
iant a imposer un droit de 10 centimes p̂ ur 

I.OM sar leb ar.hals et ventes n terme iraites 
d*us les Bourses de commerce et a souiuetti'e 
les courtiers a 1 obligation de tenir un répertouc 
de ces opérations. 

L'orateur examine les objections présentée» 
i contre cet tuipol. oQjarga sur le oonsonimute' 

chense rencontre, qu une flome 
ohel, qui demeure ru< 'le la . ioopêrative, a 
peu il" distance de i -u iroil où on -i trouvé 
l c s v.'.-. •' une importante dèota 
ration. • Vers leui heures lu matin, dir 
elle, j'ai eniwi lu passer sous mes fenêtre": 
un groupe, dont on* Itmim nui -•',, plaît 
repousser d autres pem-nnea en » écriant : 
« Non 1 Non ! » 

UN PEU DE LV ' RE S" TAIT 
Mais bientôt on apprenait qu un M tius-

lave ue \ ecn-, cauulunueur, venait de 
rer à la mairie que le panier ue ta uiarciian-
dc était-Chex lui. I '» gendarmes s y reudi-
; laaitot et voici ce qu ils apprirent. 

L estaminet du « Lion Uelge » tenu par 
M. De Veene, se trouva rave du. lu Molle, prés 

i.orons de la Sottcti Iota du 
Centre ue Fouquiéres. Lundi, vers s heui s 
et demie, la lu.aciiande de luceis y eattait : 
« lie étuit a pieds de bas. aaa vêlements 
«daieni eonvarU de boue, ainsi n e son pa
nier qui lie josa sur une luLle. Aussitôt en
trée, Aie demanda où était la cour : on lut 
indiqua la porte. Comme un quart d'heure 
• Mal pissé et qu'on ne la voyait pas reve
nir, Mme De Veene s.> mit à sa recherche. 
Klle ne fut pas médiocrement surprise eu 
voyant étendue sur son lit, la marchande 
ambulante ! 

Sous 1 influence de l'ivresse, cette femme 
avait enlevé sa jupe boueuse et s était tran
quillement couchée dans le lit de Mme Ue 
Veene qui la prit par le bras et la jeta de
hors. 

Comme une automate, la marchande qui 
venait de laisser ses galoches engluées dans 
la boue du chemin ou on les retrouva hier 
sur le bord du fossé où elle était tombée, 
se mit en route vers Fouquiéres sans même 
réclamer son jupon et son panier encore 
garni de marchandises. 

Ainsi, par cet ensemble de découvertes 
l'enquête arrivait a établir des points cer
tains dans cette affaire obscure. Un peut les 
résumer comme suit : 

S'étnnt enivrée dans l'après-midi, la mar
chande se dirigea vers la route Nationale 
par la rue de la Motte — peut-être voulait-
elle s'en retourner à Lens ? Kn chemin, sous 
l'influence de l'ivresse, elle lut prise de la 
maladie du sommeil et ne trouva rien de 
mieux que de s'installer dans le lit des 
époux De Veene Mise dehors, elle se perdit, 
revint vers Fouquiéres où sa démarche chan
celante la ramena vers deux neures du ma
tin. Elle v chercha en vain un gîte et finit 
par s'abattre dans le ruisseau où on la re
trouva morte à quatre heures. 

OU LE MYSTERE SUBSISTE 
Mais un point demeure encore inexpliqué. 
Que s'est-il passé au juste, entre deux heu

res et quatre heures du matin. It y a là une 
lacune qui n'est pas comblée et c est dans 
cet intervalle qu'elle a été dépouillée de ses 
vêtements puisqu'elle les avait encore lors
qu'elle réveilla M. Chavaudra. 

Faut-il voir dans cette circonstance la 
conséquence d'une idée comme il en germe 
parfois dans le cerveau des ivrognes. La 
marchande de lacets, passant près de la mai
son abandonnée, s'est-elle résolue a y cher
cher un abri et. après s'être dévêtue comme 
elle avait commencé a. le faire chez De 
Veene, a-t-efle trouvé que l'abri manquait de 
Confortable et a-t-elle repris sa marche t 

Ou bien faut-il en revenir a l'hypothèse — 
«ne rien n'est encore venu détruire et que la 
déposition de Mme Michel rend des plus 
plausibles — d'une rencontre de rôdeurs qui 
ont dépouillé de ses vêtemenlsla malheureu-
ae. Chose étrange, on n'a trouvé dans les 
poches de ses vêlements, ni argent ni porte-
rr.onnaie. 

Tout cela est donc encore aussi mysté
rieux que l'identité et le domicile de la. mar
chande de lacets. 

police doudisienxie , prohibition des moi :hés a terme.ruiue des Boiir-
ittoa du magistral on | «es de ooimaarwa 

Il en luit ress irtir l'inanité. L'obligation du 
répertoire .'e;>osee aux c-'ictiers est une mesure 
d'assainissement, tUe e- une garantie conL-e 
ia spéculation et U*s kra ns pu eu résuiient. 

M. DOUMER répond qu'an projet est en pré
paration au ministère ues finances, et qu u VHU, 
mieux attendra que ce projet vienne en discus
sion dS fa;on à ne pas tenir en alarmes perpé
tuelles les inter. 

Il demande donc la disjonction de ta motion. 
La disjonction est pronom ee sur ta promesse 

unies. Les seront «l'un* grande 
itiliiô pour 1 instruction. 

Déjà elle a coin,, me a la police de Douai 
..-ois que nous publiions sa

medi, a savoir que c'est bien i avier qui IUI 
lint ue galants profoa. 

Celle dècou\e:\j est importante en ce sens 
quelle établiI qae si luwer fui uans la gène 
c'est bien aussi parce qu il le voulut en sus
citant des occasions de dépensée, 
. A l die. M. DetaM tait techerciier, par pure ; °

n t uem 
ace, s il existe dans une banque de ' g0? ™aK 

Lille, comme on la dit, une lettre de l-'aviar i _ v'n, 
se plaignant qu an garçon de cette maison 
de crédit lit des difficultés pour monter jus
qu'à son appartement. 

Personne na entendu parler jusqu'à pré
sent de l'existence de ce prétendu document. 
Aucun garçon de recettes n'a fait de décla
rai ions en ce sens. S'il existe, quel est-il 'l 

Il est bien étonnant qu'un garçon de re
cettes détenant un tel renseignement ait 
évite jusqu'ici d apporter son aide a la jus-
lice '. Dans sa corporation tout le monde a 
intérêt à ce que toute la lumière soit faite. 

X.E3 «EXCUSES» 

P A R F A V I E R 
Favier a imaginé de trouver, à son mons

trueux cas, des excuses 1 11 en aurait ciie 
quelques-unes au cours de l'instruction et 

' en voici d'inédites. 
I Sans doute n'auront-elles aux yeux des 

jurés qu'une valeur très relative, car ai un 
homme a des excuses de se trouver dans la 
gène il ne saurait en avoir de s'être livré 
au crime ! 

Favier a déclaré, — nous l'avons déjà dit, 
— que la maladie de sa femme l'avait retenu 
chez lui. Il n'aurait pu voyager pour voir sa 
clientèle durant ce temps. 

« Je n'ai pas eu de chance, a-t-il ajouté. 
Lorsque ma femme, après une opération, dut 
être l'Objet de soins attentifs, il me îaliut 
rester à la maison pour ainsi dire toute la 
journée. 

« Je devais faire ries pansements tontes 
les trois nègres. Comment aller à mes affai
res dan3 de pareilles conditions. Il me fallait 
rentrer sans cesse et je ne pouvais jamais 
m'éloigner. 

« Lorsque je crus que j'allais pouvoir être 
un peu libéré de lous ces tracas, je fus 
convoqué pour faire une période de réser
viste à Valeneiennes. 

« Je demandai un sursis. 
<i On me le refusa. J'avais du dépenser dé

jà beaucoup d'argent, je n'avais pu en ga
gner et cependant il me fallut T^rih- fair? 
ma période, la tristesse au cœur ». 

Voilà sous leur forme encore inédite les 
explications que donna Favier pour justifier 
(ou prétendre justifier) son acte criminel 
qu'il dit avoir commis, acculé à la" misère. 

le projet aéra rapporté d'ici trais semaine 
LE PERMIS DE Ci;, l ÎCAL 
MM. BOUYSSOU, OHUJLET et CHA.STENET 

l'institution du permis de chasse, 
komadatre, soit dominical, a 0 fr. 5o ou 
pour permettre la chasse démocratique. 

Vous achèverez la destruction du gibier, 
vous menacerez la sécurité puMî ue par les ac
cidents muttiples dus aux imprudents, vous rui 
nerez les champs, ont répondu à l'envie MM. 
Ruau, ministre de l'agriculture, Beauquler et Mil 
levoya. 

Les amendements sont REPOUSSES. ' 

UNE TAXE SUR LES M M D'ACI'ATS 
On adopte ensuite la nouvelle rédaction de la 

proposition développée hier par M. Carnaud. ten
dant a soumettre a un timbre de 5 pour 100 en 
bons de caisse délivrés par des préteurs en vue 
d'achats à crC-dit. de marchandises dans certains 
grands magasins. 
LES PRETS AUX VICTIMES 

DES fKOHSATXOKS 
Au début de la séance de l'après-midi, la Cham 

bre passe 4 la discussion du projet relatif aux 
prêts à consentir aux victimes des inondations 
de janvier et février 1910. 

Par ce projet la Banque de France s'en«ra#e à 
mettre a la disposition du Trésor pendant dnq 
ans, sans intérêt, une somme de 100 millions, 
destinée h venir en aide, sous forme de prêts, 
aux victimes des inondations. Sur ces tOO mil
lions, 75 millions seront prêtés aux Industriels, 
commerçants et artisans 

L'urgence est déclarée. 
M. COCHERY indique que les victimes des 

inondations du 2e semestre de 1909 seront éga
lement comprises dans la répartition comme le 
demandent plusieurs députés. 

L» projet est VOTE. 
La Chambre adopte successivement, sans dis

cussion, l"s articles M, S9, 89 bis, HO, 91, 92, 93, 
'J'., 95, M, 97, 9S et 99. 
LES RETRAITES PROPORTIONNELLES 

DES OFFICIERS 

Le coup 
de grisou 

tieLourches 
UNE LAMPE ETAIT DÉFECTUEUSE. — 

LA RESPONSABILITE DE LA COM-
PAGNIE SERAIT ENGAGEE. 

M. Defline, ingénieur du contrôle des mi
nes à Valeneiennes s'était, nous l'avons 
dit, transporté sur les lieux de l'accident, oc-
compasné du contrôleur de cette division 
minière, M. Waterlot» 

La descente qu'il fit dans le montage si
nistré et les investigations auxqueliea il se 
livra pendant 1 après-midi, ont définitive 
ment éclairci les causée de la catastrophe. 

H a été reconnu qu'une poche de grisou 
j s'était formée, à l£tage où travaillaient les 
i ouvriers, non loin de ia base du treuil. 

Comment «ette pioche fut-elle chassée? 
| Au premier moment, on s'était a la fosse, 
| demande si l'exjùosion nVtait pas due h 
I ji'e imprudaa.lLa... à une lampe brisée par 
i suite d'une chute d'un ouvrier. 

La cause <était bien dans l inflammation, 
par suite dlu contact du grisou avec la 

lamme de .la lampe, mais l'imprudence 
n'était pas le fait d'un ..,.neur... 

L'examen ides lampes des ouvriers, ml-
'. nutieusement fait devant M. Defline, dé-
I montra que ftune délies, c:IIe de Clément 
I (on se souvient que le blessé Maine l'avait 

indiqué) était en mauvais état. 
Un anneau de cuivre, à la base rie celle-

ci, présentait une d formation. La conca 
vite du métal A. cet endroit, permit au gri
sou de s-» mélwng^r à la flamme 

Clément interrogé, put dire -u'il avait vu 
une flamme sortir de sob appareil. 

Ces lampes sont du système Wolf, a es
sence à alimentation d'air par le ba3. 

Les employés de la lampistéria furent 
alors entendus. 

M. le cnntrVéur WATERLOT p; ésenta la 
lampe incriminée au la ..piste, qui déclara 
n'y avoir rien vu d'anormal 

L'n autre point, plus grave peut-être en 
core. était à fixer. Aux termes du rècle 
menL le -urvefllant des voies prisouteu-
ses doit en faire la visite complète avant le 
travail. 

Or, hier matin, le surveillant reconnut 
•Ti'il n'avait .pas fait sa visite réelemen-
taire. 

M. l'ingéniefr Deflii.: retournera ce ma
tin à Lourches po'ir v continuer son en
quête, qui sera particulièrement délicate : il 
faut en effet visiter avec le plus grand soin 
les lieux peur diétermincr Vexterîsion do la 
flamme. 

Comme dans des catastrophes précéden
tes l'explosion, si la quantité de grisou né-
fait pas considérable, s'est propagée par 
les poussières. 

On a en effet relevé sur les bois une 
ermite de coke. Ceci infirme les premières 
déclarations de l'ingénieur dç la fosse. 

La visite des autorités 
MM. Benofst, rertrs-prefet, et Langée, -ro-

cureur de la République, Be sont rendus A 
Lourches, où ils eont arrivéa vers deux 
heures. 

Avec M. Honriez, maire, ils ont visité les 
blessés à. Rœulx, Lourches, Escaudain, 
Neuville. 

M. le docteur- Capin leur a également don
né son impression sur les victimes. 

L'état des trois blessés 
a empiré 

Dans la soirée, on craignait, pour trois 
d'entre eux, une issue fatale. 

batta, et sa femme, a eu hier après-midi 
son épilogue devant la chambre des appels 
correctionnels. 

On se souvient que le tribunal correction
nel avait condamné chacun des deux es
crocs à deux années d'emprisonnement. 
Mme Gubatta, assistée de M" Paul Hersant, 
interjetait appel de ce jugement en niant 
toute compheité avec son mari, dont elle 
naurait été que la victime. 

La cour n'a pas admis cette manière de 
voir, mais a toutefois réduit de deux ans à 
treize mois la durée de la peine de Mme Gu
batta. 

AVIS A NOS LECTEURS 
'Avant d'accorder noire publicité à Val/aire 

'dacauisition de ualsurs à lois en commun, 
qui a prù le nom dEPAHGNE SOClALti 
FBANÇAISE. nous avons crû bon de pren
dre te* précautions nécessaire* pour que 
nos lecteurs soient assurés de la réalité des 
dépôts en banque dé ces Dateurs, en ce qui 
concerne les séries vendues dans les dépar
tements du Nord et du Pas-de-Coteis. 

En conséquence, d'accord avec les Admi
nistrations des oroanes de ta Presse Lil
loise, sollicités pour cette même publicité, 
non* roon* eitge que les litres déposés dans 
| a Banque régionale dont il est parlé dans 
terposé ci-dessus, le soient sous notre con
trai» commun, aoant l'émission de chaque 
t*rfs placée dans cet départements et ne 
•adssent être retirés, vendus eî rcparlis à ia 
pu des trot» année*^ que «ou* le même con-

Nous afouieronSy du reste, que notre m-
«rventfow se borne d cette imique garantie 
matérielle : ïexistence des valeurs d lot* et 
fsar dAttùt dans vne banque régionale. 

1L»A*GNB SOCIAL* FRANÇAISE a vo-
faaaaara accveilU colle exU/ence et c'est dans 
pas condittems que «e présente, à nos lec-
»n»r«, l> r.torrmmM qui tevr est exposé par 
a n promoteur*. 

x'nh en 4' cl 6* pag*t. 

LE FORFAIT 
de la ruetLsEtaques 

Hier l'instruction de cette affaire a donné 
lieu à une confrontation d un certain carac
tère tragique. 

Une révélation, que nous annoncions hier, 
devait produire sur la marche de l'enquête 
un effet intéressant. 

Cela ne réussit pas autant que l'on pouvait 
s'y attendre. Si l'on put relever certains taits 
dignes d'attention dans les déclarations de 
la fille Dliaese et de Mme D..., témoin, on 
n'a pas encore trouvé le fait décisif qui doit 
établir la culpabilité bien caractérisée des 
deux amants voisins de Pauline « Bon Ge
nièvre ». 

Autour d'un couteau 
Une cabaretière de la rue des Etaques, 

Mme D.., interrogée hier par M. Houeix, ex
pliqua que dans l'après-midi du samedi, 
veille du drame, elle avait reçu la visite de 
la fille Dhaese qui lui avait demandé un 
couteau de cuisine ù prêter. 

Elle avait accédé à la demande de Marie 
Dhaese qui emporta cet ustensile. 

Or, sur la cheminée de Pauline Vahê, on 
a retrouvé un couteau tout pareil A celui dé
signé par la cabaretière et maculé de sang. 

Mme D..., interrogée, puis confrontée avec 
la fille Dhaese, a déclaré qu'elle ne recon
naissait plus tormellement le couteau quon 
lui présentait comme étant le sien. 

Marie Dhaese, elle, a nié avec énergie 
avoir jamais emprunté un ustensile de cui
sine à la cabaretière, Mme p...-

Ce fut un instant pathétique de la confron
tation. " „ 

Niant le fait avancé par le témoin, la fille 
1 se mettait dans une posture désavantageuse 
I au point dé vue de sa propre défense. 

De bonne foi le témoin insistait et il y 
avait dans les dénégations obstinées de la 
fine comme un acharnement désespéré. 

Vanbrueghel, interrogé a son tour, déclara 
n'avoir jamais vu le couteau qu'on lui pré
sentait. 

Un ami de "^nbrueghel 
Notre impartialité nous oblige a enregis

trer les déclarations suivantes dune per-

M. la eénéral PEDOYA demande la disjonction 
de i article 100 qui engage la question des re
traites proportionnelles pour les officiers. Il fait 
obséder que les retraites proportionnelles proli
fèrent aux officiers fortunés et non aux officiers 
soitis du rang. 

Là disjonction est repoussée. L'article 10 est , 
adopté. I 

Les articles 10 bis d 13 sont adoptés. 
Les articles l i t a 114 sont adoptés. 
St. MAGNIA'UDE demande le vote de l'art. 115 

moins le dernier aliéna, qui détruit la portée de I 
de cet article, dont la commission propose la dis- i 
jonction. 

Le rapporteur général demande la disjonction, j 
Par 427 voLx contre 111. la disjonction n'est pas j 

ordonnée. 
Le premier paragraphe de l'article 115 est i 

ADOPTE. 
M. MiVGNl.MJDE demande la suppression du 

dernier paragraphe, ainsi conçu : 
« Par mesure transitoire, les conservateurs des \ 

hypothèques en fonctions au 1er janvier 1910 se- i 
rônt jusqu'à leur mutation dispensés des prélé- ! 
vements ci-dessus ». 

Le président met aux voix l'adoption du para- | 
graphe dont M. Magniaudé demande la suppres- i 
sion. Le paragraphe n'est pas adopté. t 

M. Pierre LEROY-BEALLIEU développe une i 
disposition additionnelle tendant à supprimer 
Une série de fonctions publiques et à réduire les ; 
émoluments d'autres fonctions, notamment les 
remises des trésoriers généraux, des percepteurs, ; 
des inspections d'académie, des justices de paix, . 
etc. 

L'article additionnel est renvoyé a la commis
sion de réforme administrative. 

L'art. 116 est adopté, moins le demie.- paragra- i 
phe, supprimé, d'accord entre le gouvernement 
et la commission. 

LES BUREAUX DE TASAG 
M. Paul C0NSTAMS développe un article addi

tionnel ainsi conçu : 
« Trois mois après la promulgation de la pré

sente loi, les bureaux de tabac seront mis en ad
judication au fur et a mesu."e de leur disponibi
lité, dans les conditions fixées par un arrêté mi
nistériel. » 

Les bureaux de tabac, dit l'orateur, servent 
trop souvent h récompenser des services politi
ques. Ils ne devraient récompenser que les ser
vices publics. (Appl. à l'extrême gauche). 

M. COCHERY, ministre des finances, conteste 
le caractère politique des attributions des bu
reau xde labc. On ne, tient compte que des ser
vices rendus S l'Etat et à la détresse des postu
lants. D'ailleurs, des droits de garantie entourent 
leur obtention. 

M. Charles BENOIST dit que les attributions 
fâcheuses sont faites par les Préfets. 

M. COCHERY déclare qu'il repousse l'amende
ment qui, dit-Il, serait une marque de suspicion 
injuste a l'égard des Préfets. 

A la majorité de 369 voix contre 168, l'amende
ment de M. Charles Benoist est repousse-

La proposition Constans est également repous
sée. 

LES EMPLOYÉS COMMUNAUX 
M. Ferdinand BUISSON développe un amen

dement tendant & ce que des emplois et indemni
tés soient réservés au profit des employés mena
cés de licenciement dans les villes qui suppriment 
leurs octrois. 

Le rapporteur général répond que la commis
sion accepte l'amendement, et l'amendement est 
adopté. 

Les art. US et 118 bis sont adoptés et la suite 
de la discussion est renvoyée a demain. La 
séance est levée a 7 heures moins 5, 

Le rôle des délégués 
A propos de cet accident, il nous revient 

que la Compagnie d'Anzin prétendait inter
dire au délégué mineur (il s'agissait, en l'es
pèce, du citoyen Haubry, de ia fosse Du-
temple; l'accès da la lamprsterie. 

Kouâ ignorons s'il en eat de mémo à 
Lourches, mais n'est-il pas démontré au
jourd'hui que la sécurité du personnel se
rait beaucoup mieux assurée si les Compa
gnies étaient oblig.es de faciliter au délé
gué l'accomplissement de sa tache. 

LtboulBRient de la fosse Oavy 
LA DECOUVERTE 

DU SECOND CADAVRE 
La journée d'hier a ttè une journée de 

deuil pour le prolétariat minier. 
Au moment où nous partions à Lourches, 

nous apprenions le navrant épilogue de 
l'écoulement du puits Davy, à Hérin. 

On se souvient de la première victime, 
Murlière, retirée le 22 janvier A la profon
deur de 300 mètres. 

Depuis ce temps, les travaux avaient été 
poussés très rapidement et, tuer, au niveau 
de 400 mètres, c'est à dire tout A fait au 
fond du puits, on retira le cadavre du mal
heureux Poirette. 

Depuis quelques jours déjà, la rumeur 
publique prétendait qu'on avait retrouvé 
des lambeaux du corps de l'infortuné, c'était 
une erreur. 

Lundi soir, alors que presque sans relâ
che, le dévoué délégué mineur Léonce Mo-
reau, s'était trouvé sur les lieux, et que son 
attention avait été particulièrement éveil
lée, le directeur, M. Courticat, donna au 
chef porion, M. Patin Léon, l'ordre d avoir 
à revenir passer la nuit du lundi au mardi 
pour diriger les travaux. 

Mais, malgré un redoublement de surveil
lance (U descendait A minuit avec le chef 
porion) le délégué ne remarqua rien d'anor
mal, il s'en retourna, mais le cadavre d* 
Poirette était retrouvé vers une heure, à 
environ un mètre du fond du puits. Il était 
dans une position horizontale , couché sur 
le dos, les bras légèrement en croix, les 
jambes écartées, les pieds arrivant jusque 
à 1 entrée du recaupage qui communique A 
la fosse Hérin» 

Il lui restait un sabot au pied, la ceinture 
de cuir que portent les mineurs autour du 
corps était restée a sa place, mais cassée 
en deux. 

Le corps a été remonté, les os se déta
chant au milieu d'un amas de borne, à la 
surface, A cinq heures un quart du matin, 
dan3 un sac en caoutchouc 

Les parents assistèrent A la mise en bière 
et le corps fut reconduit chez eux vers midi 
et demi, A La Sentinelle. 

Les obsèques auront lieu aujourd'hui, 
mercredi, 2 mars, à quatre heures du soir. 

Le délégué mineur va, ainsi que M. Bizet, 
contrôleur, déposer son rapport définitif. 

AU SENAT 

La sincérité du vote 
Les délégués mineurs ! 

Le Sénat adopte la loi aur la sincérité 1 
du vote et le projet ,^iattf aux attri

butions des délépués mineurs 
Paris, l e t mars. — Le Sénat a repris mardi la 

discussion au projet de loi sur ia sincérité du 
voie. 

Sur l'article 7, M. SANCET développe in 
amendement dont la disposition principale est 
auisi conçue : 

Si plusieurs candidats sont en présence, ils 
auront le droit d'avoir des scrutateurs répartes 
autant que possible par chaque table de déuoull-
loment. 

La commission déclare accepter l'amendement. 
Il est aoopté. 
L'article 7 est ensuite adopté. 

LA LOi NS SERA PAS APi LiQUEE 
AUX PROCE.'JÎ'TLS ELECTIONS 

Tous les autres articles sont votés. 
BtUAMJ, S propos de i application de la oi, 

déatara qu u ne serait pas possible au gouv w 
nement de se procurer dans le laps de temps 
qui nous sépare des élections les cinquante mil
lions d'enveloppes qui vont être nécessaires. 11 
ïauui-ait a l'industrie un délai de six semaines. 
De plus, il faut timbrer ces enveloppes d un 
sctau de ''Etat. 

M. LE PKOVOST DE LAL'NAY fait observer 
que la loi ue sera appiicatole que si le gouver
nement choisit une date convenable pour les 
élections. 

On adopte l'article 17 et dernier spécifiant que 
la loi ne stra applicable que deux mois après sa 
promulgation. 

Les délégués mineurs 
If. CUVTXOT dépose le rapport supplémen

taire sur le projet des retraites ouvrières. 
On reprend la discussion du la proposition de 

loi sur les délégués mineurs 
Le bénat a renvoyé a la commission un amen

dement de M. Guillier limitant les pouvons des 
mineurs a la visite dans les travaux 

soutcrixiins. 
M. RICHARD, rapporteur, dit que cet" amen

dement ne fait que consacrer ia jurisprudence 
eu cette matière. 

VIVlANi déclare qu'il est certain que le délé
gué mineur n'a qu'une circonscription souter
raine et le ministre du travail engage M. Guil
lier S retirer son amendement. 

Ce dernier y consent, en présence des décla
rations qui ont été faites et lui donnent satis
faction. 

L'article unique du projet de loi est adopté. 
LE CODF. OUVTUZ-R 

On aborde la discussion du projet portant 
codification des lois ouvrières. La commission 
demande l'urgence. 

M. TOL'no.N la combat, en raison des nom
breux textes de loi qu'il s'agit de codifier. Il 
n'y a pas urgence puisque toutes les lois sont 
en préparation. 

M. STRAUSS, rapporteur, soutient l'urgence 
et fait remarquer qu'il ne s'agit que de faire ren
trer dans un seul livre, sur six en préparation, 
toutes les lois votées par le Parlement. 

M. BliHENOER combat l'urgence et même 
l'utilité de cette coaification. 

M. MONTS soutient la demande d'urgence en 
faveur de la discussion de la codification des 
retraites ouvrières 

Après un long débat, l'urgence est adoptée 
par ÏOS voix contre 49. 

La prochaine séance est renvoyée à jeudi. La 
séance est levée à 7 heures 10. 

L'escroc Gubatta en appel 
Paris, 1er février. — L'affaire des escrocs 

de l'avenue Kléber, le pseudo-comte Gu-

L E S I N O N D A T I O N S 
LA SEINE MONTE TOUJOURS 

Paris, 1er mars. — La hausse a i niveau 
de la Semé continue ; toutefois, la montée 
horaire, qui était hier do 3 centimètres, 
nest plus aujourd'hui que de 1 centimètre. 

Au pont d'Austerlitz, la cote était hier, à 
5 heures, de 5 m. 35 ; ce matin, à S heures, 
elle était de 5 m. 55 et à 11 heures, 5 m. 58. 
On prévoit toujours la cote de 5 m. 80 pour 
demain. 

L'Yonne a baissé de 14 centimètres à 
Sens et le Loing de 58 centimètres depuis 
dimanche. 

Une hausse légère est encore constatée 
sur la Seine à Montereau, sur la haute Seine 
A Bray et sur la Marne à Chalifert. 

Dans le 13e arrondissement, les eaux af
fleurent, dans toute sa longueur, le sommet 
de la digua qui a été construite sur le quai 
de la gare. 

Dans le 16o arrondissement, le cuai d'Au-
teuil est de nouveau envahi, ainsi que la 
rue Téniers. Des passerelles ont dii être 
établies dans la rue Féhcien-David 

DANS LES DEPARTEMENTS 
La crue de l'Aisne continue avec une ef

frayante rapidité. La cote dépassait ce ma
tin, au pont de Soiîsons, de 25 centimètre.? 
celle qui fut enregistrée lors de la grande 
crue du 24 janvier. Tous les bas quartiers 
de Soissons sont inondés ; les habitants doi
vent se servir de barques pour rentrer chez 
eux. Une famille de sept personnes, dont 
l'habitation était envahie par les eaux, a 
été recueillie par le comité des Dames fran
çaises. Toutes les mesures sont prises pour 
l'évacuation des locaux menacés dans les 
rues du Plat-d'Etain, de la Petite-Poterne 
et Notre-Dame. Le préfet et le sous-préfet 
ont visité hier soir et ce matin les quar
tiers inondés. On craint que le maximum 
de la crue ne soit pas atteint avant jeudi, 
a raison de la montée de la Vesle. 

A Creit, l'Oise monte très rapidement. 
La Vilaine et l'Ille ont débordé a. Rennes ; 

le quartier da Brest est en partie envahi 
par les eaux^ae l'Ille ; des maisons ont du 
être abandonnées par les habitants. Le 
bourg de Cesson, h deux Kilomètres de 
Rennes, est entouré d'eau et semble un 
grand Uot habité. 

A SAINT-AMAND 

Une femme 
coupée en 

morceaux 
aKiï i i aa cyai atui OAnoui. KO 

ATROCEMENT MUTILEE 
Paris, 1er mars. — On se souvient qu'il 

y a une dizaine d'années, dans un terrain 
vague de la rue Botsaris, dans le quartier 
du Combat, on avait découvert des débri* 
humains dont l'identité, malgré toutes le* 
recherches de la police, n'a *amais pu êtr» 
établie. 

Il y avait eu crime, cela est incontestatola* 
mais, de ce cadavre, 11 en fut de même qua 
de celui trouvé quelques années plus tard, 
rue des Plâtrières, dans le 20e arrondisse
ment. On ne connut jamais le nom des via-
tlrr.es et ces deux crimes demeurèrent im« 
punis. 

Or, cet après-midi, un gardien de la pair 
a fait de nouveau, dans cette rue Botzaria, 
de sinistrî mémojire, une lugubre décou-. 
verte. 

Dans un terrain vague, situé à la hauteur 
du numéro 52, <l aperçut, horriblement mu
tilée, une tête de femme, âgée d'environ 
trente ans, fraîchement coupée. Les oreil
les, le nez et les lèvres manquaient. 

L'agc.t'prévint aussitôt M. CuvUier, com
missaire de police, qui se rendit sur les 
lieux et fit transporter au poste de la rua 
Pradier U macabre débris. ~-

La tête parait être celle d'une femme de 
18 à 20 aM. Les cheveux, blond roux, qui 
la couvrent, semblent être teints ; les sour
cils sont châtain foncé, très régulièrement 
plantés ; les yeux gris. Certaines partiea 
ont été atrocamenl mutilées, sans douta 
pour empêcher que ia victime puiese êtra 
reconnue. 

C'est ainsi que le nez a été complètement 
tranché, à sa base. La lèvre supérieure cou
pée de la commissure droite jusqu'au men
ton. Le cou, dont la section est très nette, 
présente à droite une entaille de 5 à, d mil
limètres, entaille qui a été faite avec un 
instrument extrêmement tranchant, cou
teau à amputation ou couteau de bouclier. 

M. CuvUlier, en soulevant la tête pour 
l'examiner de plus près, trouva dans la che
velure une agrafe noire en celluloïd, ainsi 
que de faux cheveux noirs, ceux-là que let 
coitfeurs nomment des chichis. 

Le tablier qui enveloppait la tête est un 
de ces tabliers que portent les ménagères 
et les domestiques pour faire les gros ou
vrages, avec pour toute marque un K fau
filé, .iiorque dont les blanchisseuses sa 
servent afin de reconnaître la linge de leurs 
différentes clientes. 

Le journal qui enveloppait tablier et tôt» 
était une feuille du matin datée du 28 ie* 
vrier 11)10. 

Deux inspecteurs de la sûreté, mis A Ial 
disposition de M. Cuvillier, ont immédia
tement commencé leurs investigations dans 
le quartier. Les recherches seront, semblâ
t-il, fort difficiles, car personne n'a rien 
vu, rien entendu. 

La victime parait être une de ces panvrea 
filles des boulevards extérieurs et qui co* 
pour protecteurs les pires souteneurs. 

La tête, affreux débris, est, nous l'avons, 
dit, odieusement mutilée. 

Il ne peut s'agir d'un débris anatomiqua» 
car lorsqu'elle fut découverte, des gouttea 
de sang frais et vermeil coulaient encore 
des carotides et une pièce anatomique eut 
été complètement exsangue. 

Le crime parait donc certain. Le chef dé 
la Sûreté cependant, avant de prendre l'af
faire en mains, attendra que le docteur S o c 
quet, médecin-légiste, ait examiné la têts, 
et se soit prononcé. 

M. Cuvillier, accompagné de nombreux 
agents a, dans l'après-midi, fouillé tout la 
terrain de la nie Botzaris, espérant trouver. 
le cadavre. Ces recherches sont restées vai
nes. 

A 200 mètres du terrain se trouvent de vas , 
tes carrières dénommées les ancienne* car» 
rières d'Amérique. 

Chaque jour de la belle saison, mal défen
dues par de mauvaises palissades, elles sont 
le refuge des pires rôdeurs, qui viennent ac
compagnés de leurs amies, prendre le frais. 

Ces carrières vont être fouillées dès ait. 
jourdTTui. Peut-être y découvrira-t-on le ca
davre caché dans une galerie par rauteur OQ 
les auteurs du crime. 

Dernières Nouvelles 
REGIONALES 

m GROS LOT A LILLE 
LE LIVREUR D'UNE MAISON DE CONFIA 

SERIE, GAGNE CINQUANTE 
MILLE FRANCS 

Nous annoncions, dans notre édition da 
Lille d'hier, qu'un gros lot de 50.000 francs 
de la Loterie des tKuvres de Bienfaisance, 
avait été gagné par un ouvrier lilàois. 

L'heureux gagnant est un cocher livreur 
de la fabrique de coniiseris Mauoourt-Dil-
lies, rue des Arts, où il était employé ô*> 
purs un mois. 

Il se nomme Louis Pecqueur, et est âgé 
de 28 ans ; marié, il occupe un appartement 
dons une maison do la rue des Primeurs, 
dans le quartier des Halles. 

11 ne possédait qu'un seul billet — le bott 
— qu'il avait pris en partie avec troia 
membres de sa famille. 

Depuis qu'il a appris l'heureuse nouvelle, 
M. Pecqueur est dans un état d'exaltation 
facile A comprendre. Il est heureux et le dit 
bien haut. 

Après avoir effectué hier matin s a tour» 
née de livraisons, il est resté en famille, 
l'après-midi, pour fêter le joyeux événe
ment. 

Cet argent si heureusement échu va per-
mettr? à ce modeste travailleur d'améliorer, 
quelque peu son sort. 

En effet, il caressait l'espoir de *>ouvoir 
reprendre un jour un petit commerça dans 
le quartier da vVazemmas. 

Le désir de ce simple de goûts va pouvoir, 
ainsi se réaliser. 

Quoiqu aveugle, la fortune touche quel* 
quêfois juste. Le niveau de la Scarpe a considérablement 

augmenté à la suite des dernières pluies. Bien 
que la rivière ne déborde pas, de nombreux 
champs avoisinants, notamment sur la (fauche I T - ,_ o i / n W l / i o f © n û r n / n n l 
de la ligne du chemin de fer de Saint-Amand t-tJi» fcyIfUIOcHd fJVUVQni 
à Lille, à Hasnon, etc., sont couverts par les 
eaux. 

A MAUBEUCE 
La Sambre menace sérieusement le» habi

tants de Maubeuge. Elle commence à débor
der en ville. 

Le s habitants Se voient dans l'oblig-ation 
pour sortir du faubourg", d'emprunter le talus 
du chemin de fer. 

organiser des loteries 
Pari9. 1« mars. — M. Briand, président au 

Conseil, ministre de l'Intérieur, vient d'auresser 
aux préfets une circulaire suivant laquelle l«« 
sociétés de secoua mutuels et les syndicat» pro
fessionnels pourwhl être désormais autorisés H 
organiser des loteries d'objets mobilier», pour 
alimenter les oeuvres de bienfaisance qu'ils pouf» 

j raient poursuivre en dehors de «sur but ; 

imprudaa.lL
oblig.es
tlrr.es

